
Règlement de Carrefour Juniors 
 

 

Merci pour votre inscription à Carrefour Juniors, l’Accueil Collectif de Mineurs de l’Association Carrefour.  

 

Nous sommes ouverts tous les mercredis ainsi que durant les vacances scolaires. 

Article 1 : Âge  

Sont acceptés les enfants ayant 3 ans révolus, jusqu’à 14 ans. Les tranches d’âge sont les suivantes :  

• 3 à 6 ans    

• 7 à 14 ans  

Article 2 : Horaires d’ouverture 

Carrefour juniors est ouvert de de 8 h 00 à 17 h 45 les mercredis et les jours de vacances scolaires. 

Il est impératif de venir chercher votre enfant à 17 h 45 dernier délai. Des retards répétés peuvent donner lieu 

à l’arrêt de la prestation, après mise en demeure. En cas de dépassement horaire au-delà de 17 h 45, une 

pénalité de 2 € sera demandée, sans préjudice de la possibilité pour Carrefour de mettre fin à la prestation en 

cas de dépassements répétés.  

Formules possibles :  

- Journée complète avec repas 

- Demi-journée avec repas  

- Demi-journée sans repas  

 

 

 

 

Article 3 : Prise en charge  

Les enfants doivent être confiés par les responsables légaux au personnel de Carrefour Juniors. Il appartient 

aux familles d’accompagner leur(s) enfant(s) jusqu’à l’intérieur du local de Carrefour juniors puis de le confier 

aux animateurs en poste.   

Article 4 : Assurances  

Chaque enfant doit être couvert par une assurance extrascolaire pendant son séjour à Carrefour Juniors. Il est 

nécessaire de nous fournir une copie d’attestation de cette assurance lors de l’inscription. 

A défaut de production de cette assurance, votre enfant ne pourra pas être pris en charge par notre structure.  

 

 

Horaires d’accueil 

Entre 8 h 00 et 9 h 15 (matin) 

Entre 11 h 30 et 12 h 00 (après midi avec repas) 

Entre 13 h 30 et 14 h 15 (après midi sans repas) 

Horaires de départ 

Entre 11 h 30 et 12 h 00 (matin sans repas) 

Entre 13 h 30 et 14 h 15 (matin avec repas) 

Entre 16 h 45 et 17 h 45 (soir) 

 



Article 5 : Objets personnels  

Il est interdit d’apporter dans la structure tout jouet personnel et objets de valeurs, sauf cas particuliers. Les 

doudous (et/ou tétines) restent autorisés pour les enfants prenant part au temps de sieste l’après-midi, à 

condition qu’ils soient apportés dans un sac fermé et marqué au nom de l’enfant.  

Seule l’équipe d’animation pourra autoriser l’apport d’un objet personnel, s’il est justifié par une activité ou 

par des raisons médicales. Les médicaments ne pourront être délivrés qu’avec présentation d’une copie de 

l’ordonnance (sauf posologie particulière). 

Article 6 : Projets Éducatifs et Pédagogiques 

Les différents textes régissant nos démarches auprès des enfants sont consultables sur notre site internet ou 

sur demande à l’accueil de Carrefour Juniors. 

Article 7 : Journée type  

- 8 h 00 – 9 h 15 : Accueil / Temps libre  

- 9 h 00 : Collation 

- 9 h 30 – 11 h 30 : Activités  

- 12 h 00 – 13 h 00 : Repas de midi  

- 13 h 00 – 14 h 30 : Temps libre  

- 14 h 30 – 16 h 15 : Activités / temps calme et sieste pour les plus jeunes  

- 16 h 15 : Goûter  

- 16 h 45 – 17 h 45 : Temps libre et départ 

Article 8 : Inscription  

L’inscription à Carrefour Junior n’est valide que lorsque votre dossier est dument complété. Ce dernier doit 

être accompagné du paiement de l’adhésion annuelle familiale d’un montant de 15 €.  

Ce dossier se compose de la fiche de renseignements ainsi que de la fiche sanitaire.  Il faut impérativement y 

joindre une copie à jour des fiches de vaccination du carnet de santé. Une fiche de réservation est également 

à remplir. 

Les inscriptions doivent être validées 15 jours calendaires avant le début du séjour pour les vacances scolaires 

et 3 jours avant pour les mercredis, et ce, afin de bien calibrer l’équipe d’encadrement nécessaire.  

Par dérogation, les inscriptions en début de séjour voir en cours de séjour peuvent être acceptées selon les 

places disponibles et si l’équipe d’encadrement constituée le permet.  

Toute inscription est définitive. Seule, la production d’un certificat médical permettrait un remboursement.  

Votre enfant ne pourra pas être accueilli au sein de notre établissement si le règlement du séjour n’a pas été 

effectué au moment de l’inscription. 

Article 9 : Réservation possible :  

Les réservations se font : 

- Par mail à carrefourjuniors@carrefourmetz.fr  

- Sur place après prise de rendez-vous avec le responsable de Carrefour Juniors en nous contactant via 

l’adresse mail ci-dessus.  

mailto:carrefourjuniors@carrefourmetz.fr


Article 10 : Paiement  

Les paiements par chèque et par virement sont à privilégier. Les paiements en espèce restent possibles mais il 

est nécessaire de faire l’appoint.  

Le règlement de la totalité du séjour se fait au moment de l’inscription, qui ne deviendra définitive qu’avec le 

paiement.  

Lors des vacances scolaires, nous prenons en compte les Aides aux Temps Libre de la C.A.F, sur présentation 

du document attestant de vos droits. 

De même, vous pouvez bénéficier de tarifs préférentiels en fonction du quotient familial, à justifier par une 

attestation CAF.  

Le paiement est réalisé auprès du directeur de carrefour juniors ou peut être adressé au service comptabilité 

de Carrefour situé 6 rue Marchant (le paiement sur place peut se faire également à l’accueil). 

 

Article 11 : Respect et discipline  

Les enfants qui fréquentent Carrefour Juniors s’engagent à adopter une attitude convenable et respectueuse 

vis-à-vis des autres enfants et des adultes. En cas de comportement inadapté, un enfant peut encourir une 

exclusion temporaire ou définitive, sans possibilité de remboursement.  

 

Article 12 : Équipement 

Pour le confort des enfants mais surtout pour leur sécurité, la tenue conseillée pour venir à Carrefour Juniors 

comprend une casquette (l’été), des chaussures fermées et une veste en cas d’intempérie. 

En cas de fort ensoleillement, il appartient aux familles de procurer de la crème solaire aux enfants qui seront 

accompagnés par les animateurs, au besoin, pour qu’ils se l’appliquent eux-mêmes. 

 

Date : 

 

 

Signature du ou des représentants légaux 

 


